


Un stage en Europe avec Erasmus+  
pour développer vos compétences.
• Vous êtes demandeur d’emploi et ressortissant de l’Espace 

économique européen*.
• Vous souhaitez réaliser une immersion professionnelle dans un 

pays d’Europe.
• Vous maitrisez les bases de la langue du pays.

→ Optez pour un stage Erasmus+ de 2 à 6 mois.
Vous bénéficiez d’un accompagnement personnalisé à toutes 
les étapes de votre parcours :

• Un soutien logistique pour la recherche d’un stage (dans 
une entreprise, une association ou une organisation) et d’un 
hébergement

• Une préparation au départ

• Le statut de stagiaire de la formation professionnelle avec le 
maintien de l’indemnisation chômage pendant la durée du stage 
et dans la limite des droits

• Une couverture assurance rapatriement et responsabilité civile

• Une évaluation linguistique et l’accès à des cours en ligne pendant 
le stage

• L’Europass Mobilité attestant des compétences acquises

Vous profitez d’une aide financière sous forme de bourse 
financée par l’Union européenne pour :

• le voyage jusqu’au lieu de destination

• l’hébergement pendant votre séjour

→ Contactez votre conseiller Pôle emploi.
Il vous renseignera sur les destinations proposées par votre région

Plus d’information et témoignages sur 
pole-emploi.fr

Les 32 pays participant au programme Erasmus+ :
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Macédoine du 
Nord, République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède et Turquie

*et/ou ayant le droit de travailler dans le pays de destination lors de votre candidature Pô
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